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Balcon Jura Invest SA, à Sainte-Croix, rue de l'Arnon 5, 1450 Ste-
Croix, CHE-472.206.962. Nouvelle société anonyme. Statuts: 12 
février 2016. But: la société a pour but la promotion immobilière, 
l'achat, la vente, le courtage, la gestion, l'administration, l'exploi-
tation et la mise en valeur de biens immobiliers et mobiliers, ainsi 
que la conception et la réalisation de travaux d'entretien, de réno-
vation et de transformation de bâtiments, la gérance d'immeubles 
notamment l'exploitation d'un service de conciergerie, ainsi que 
toutes prises de participation dans des sociétés poursuivant un but 
analogue, dans le respect des dispositions de la Loi fédérale sur 
l'acquisition d'immeubles par des personnes à l'étranger (pour but 
complet cf. statuts). Capital-actions: CHF 100'000, entièrement 
libéré, divisé en 100 actions nominatives de CHF 1'000, avec restric-
tions quant à la transmissibilité selon statuts. Organe de publication: 
Feuille officielle suisse du commerce. Administration: Rahmani 
(nom d'usage De Giorgi) Patricia, présidente, De Giorgi Laurent, 
tous deux de France, à Mauborget, avec signature collective à deux, 
toutefois pas entre eux, Gerber Marie José, et Gerber Philippe, tous 
deux de Sainte-Croix, à Bullet, avec signature collective à deux, tou-
tefois pas entre eux. Selon déclaration du 12 février 2016, la société 
n'est pas soumise à une révision ordinaire et renonce à une révision 
restreinte.
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